
. PREFECTURE DES ARDENNES d È REPUBLIQUE FRANCAISE ln
 

 

DIRECTIONDES RELATIONS AVEC LESCOLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau de l'Urbanisme de l'Environnement
et du Logement

Té.: 2437221

ARRETE N° 4236

AUTORISANT L'EXPLOITATION DE L'USINE DE CHIMIE FINE
DE SYNTHESE DE LA SOCIETE SOROCHIMIE A GIVET

Le PREFET des ARDENNES
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux
installations classés pour la protection de l'environnement,

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime
et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution,

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour
l'application de la loi susvisée du 19 juillet 1976 et un
titre ler de la loi susvisée du 16 décembre 1964

VU la demande en date du 10 juillet 1991, présentée par M.
. Jean-Pierre ROBERT, PDG de la Société SOROCHIMIE en vue

d'obtenir l'autorisation d'exploiter une usine de chimie fine
de synthèse à GIVET, 2

YU l'enquête publique ouverte en mairie de GiVET du 24
février 1992 au 23 mars 1992 inclus,

 



VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur,

VU les avis émis par les chefs de service et conseils
municipaux concernés,

VU le rapport, en date du 11 juin 1992 de Monsieur le
Directeur Régionale de l'Industrie, de la recherche et de
l'Environnement,

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa
séance du 6 juillet 1992,

VU l'arrêté préfectoral du ler juillet 1992 prorogeant
jusqu'au 13 septembre 1992 le délai permettant de statuer sur
cette affaire,

VU la lettre référencée DP/GP 92/3314 adressée le 8 juillet
1992 à l'industriel portant à sa connaissance le projet
d'arrêté statuant sur sa demande,

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucune observation
dans le délai de quinze jours qui lui était imparti

ARRETE

article lex - La Société SOROCHIMIE, dont le siège sacial est
route de Philippeville à GIVET, est autorisée à exploiter une
usine de chimie fine de synthèse à la même adresse, dans Les
conditions définies par la demande d'autorisation et ses
annexes .qui ne sont pas contraires aux dispositions du
présent arrêté.

 

Article 2 - Les conditions particulières de l'autorisation
d'exploitation des installations sont définies et
réglementées par les titre I et II ci-après, et leurs
annexes.



PLAN DU REGLEMENT

TITRE 1 :GENERALE

L'ENSEMBLEDE

L'ÉTABLISSEMENT
1.1 GENERALITES:

LLI - Champ d'application
L1.2 - Autorisation d'exploiter
LL3 - Autorisation de rejet
I14 - Conformité auxplans et données techniques
LES - Accident incident
LL6 - Contrôles et analyses
LL7 — Abandon de l'exploitation

1.2 BRUITS ET VIBRATIONS :

12.1 - Installations
12.2 - Véhicules

  veaux acoustiques
£25 - Trépidarions
126 - Contrôles

13 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE:

£3.1 - Principes généraux
13.2 - Préventiondes pollutions accidenteltes
13.3 - Emission de poussières
L34 - Station météorologique
13,5 - Contrôles

 

14 PREVENTION DE LA POLLUTION DES-EAUX:

L4.1 - Prélèvement d'eau
4.2 - Principes généraux
L43 — Collecte des effluents liquides
K4.4 — Prévention des pollutions accidentelles
1.4.5 - Prévention de la pollution des eaux souterraines
14.6 - Rejer des eaux résiduaires
L4.7 - Contrôles des rejets

 

15 DECHETS:

L5.1 - Principes généraux
15.2 - Siockage
15.3 = Hentification des déchets industriels spéciaux
15.4 - Elimination
15.5 - Contrôles

 



L6 SECURITE :

161 - Dispositions générales
— Conception ds bésiments es losaus

163 - Conception des istaliations
L6.4 - Installations électriques
L6.3 - Formation du personnel
16,6 - Consignes d'exploitation
167 - Organisation en matière de sûreté
L68 - Réception - Expédition — Stockagede matières dangereuses
16.9 - Règles d'exploitation
L6.10 - Organisation des secours
LG- Moyens de secours
L6.12 - Zones de risques incendie
16.13 - Zones de sécurité

 

TITRE II :PARTICULIERES
ACTIVITES

1.1 INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR

112 INSTALLATION DE COMBUSTION

113 DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ILINSTALLATIONS METTANT EN OEUVREDES LIQUIDES INFLAMMABLES

IL5 TRANSFORMATEUR CONTENANT DES POLYCHLOROBIPHENYLES (PYRALENE)



TITRE 1

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE
L'ETABLISSEMENT

11 GENERALITES:

LL1 - Champ d'application

L.11.1 disposii éfu
SOROCHIMIE dansl'enceinte de son établisse:

êté s'appliquentaux installations exploitées par La Société
ment Situé à GIVET.

L1.12 prescriptionsgénérales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations
exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des
installations classées.

11.13 application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté, entraîne
l'abrogation de toutes Les dispositionsantérieures, contraires ou identiques. ayant le mêmeobjet.

LI.2 - Autorisation d'exploiter

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

112.1 L'autorisationd'exploiter vise lesinstallations classées exploitées dansl'établissement,
répertoriées dans le tableau suivant:

COEFFICIENT)
ACTIVITES RUBRIQUE |VOLUMEÏCLASSEMENT DE

REDEVANCE

Stokage aérien d'aniline S7-2-B-a so ( -

Emploi d'aniline 57-2-B-b 2 D -

Procédé de chauffage par fuide thermique 120-H 15m D -

Installations de combustion 153B1S-a2 117 MW D -
A7 MW

Stockage aérien de liquides inflammables de 2ème catégorie 255C .|:80m D -

Siockage aérien de liquides inflammables de IT catégorie 253B 138 n) @) ul menhi

Slockage enterré deliquides inflammables de 1Ërc1 2ème 253B 410 mi A -
catégories

Slockage sous abri de liquides inflammables de 1ère e 2ème 2538 200 m3 A -
catégories

Emploià chaud de liquides inflammables de 18e catégorie %1C 10m A =

Emplois à chaud de liquides inflammables de 2ème catégorie 2%61C + mê -
etai

Installation de régénération de saleants 21c 32m D -

Transformateur imprégné de P.C.B. 3554 660 kg D -

Installationde compression d'air sein 180kRw D -                   UiOrISaton D Déclaration   



 

: LIL 2.2récépissé pourlesinstallations classéesrelevant du régime de la
déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus.

LE3 — Autorisation de rejet

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récepteur au titre de la police des
eaux.

La présente autorisation ne dispense par le permissionnaire d'obtenir du service gestionnaire
une autorisation d'occupationtemporaire du Domaine Public: pourses ouvrages de rejet,

1.4 - Conformité auxplans et données techniques

Les installations etleurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

LLS - Accident incident
 

LL.S.1 11 est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133
du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à
l'article 17 de la lof du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des
Installations Classées.

115.2 Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité où de
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou
l'incident tant que l'inspecteur des Installations Classées m'en a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu
aprèsaccord de l'autorité judichaire.

11.53 L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours. un
rappor surles origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ parer et
celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise

11.54 Lorsque l'accident ou l'incident sera de nature à provoquer directement ou indirectement
une pollution de. la MEUSE, l'exploitant doit également en faire immédiatement la déclaration au
Service chargé de la Police des Eaux. 11 lui adressera ensuite un exemplaire du rapport cité au
paragraphe L1.5.3.

LL6 - Contrôles et analyses

116.1 Indépendammentdes contrôles explicitement prévus dans le présent airêté, l'Inspecteur
des Tustallations Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme,
dont Lechoix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le
respect des prescriptions pris au titre de la réglementation sur les installations classées.

Le chef du Service chargé de la Police des Eaux pourra, dans les mêmes conditions, demander
que des prélèvements et des analyses soienteffectués sur les rejets liquides et dansle milieu récepteur.

Les frais occasionnés par cesétudes serontsupportés par l'exploitant.

1.1.6.2rapports: Tous les enregistrements, rapports de
contrôle et registres mentionnés dans le présent-amété seront conservés respectivement durant un an,
deux ans,et cinq ans à La disposition de l'inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs,
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées.

Le Service chargé de la Police des Eaux pourra également demander que des copies et des
synthèses lui soient transmises, dans le cas où les documents correspondants se rapportent à des rejets
d'eaux ayant une incidence sur le milieu où il exerce la Police.



L1.7 - Abandon de l'exploitation :

Avant l'abandondel'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remeurele site dans un
état tet qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés l'article 1er dela loi du
19 juillet 1976 (article 34 du décret du 21 septembre 1977).

Enparticulier :

— il évacuera tousles déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge ou un centre
autorisé,

il procëdera au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes de
rétentionet desinstallations,et fera procéder au traitement des déchets récupérés.

Deplus, en fonction de Fusage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur Je site :

— il démolira lesinstallations appelées à ne pas resservir et évacuera les déblais résiduels,

- il entretiendra les autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées.

Dans le caure de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions seront
récisées ou complétées sil apparait que subsistent des risques ou des inconvénients pour
l'environnement.

1.2 BRUITS ET VIBRATIONS:

121 - Instéllarions

Les installations doivent être consmuites, équipées et exploitées de façon que leur
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptbles. de
compromettrela santé ct la sécurité du voisinage ou constimer une gène pour sa tranquillité

Les prescriptions de l'arrêté ininistériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les
installations relevant de la Loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement, et les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement par les installations classéeslui sont applicables.

4.2.2 - Véhicules

Les véhicules. de transport, les matéricls dé manutention er les engins de chantier, utilisés à
l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les
engins de chantier seront d'un type homologué. au titre du: décret du 18 avril 1960.

 

123 - Appareils

L'usage de tous. appareils de communication par voie acoustique (sitènes, avertisseurs, haut
parleurs, …) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé la
présentation Ou au signalementd'incidents graves ou d'accidents.



L2.4 - Niveaux acoustiques

Les niveaux d'évaluation ne devront pas excéderdufait de l'établissement Lesseuils fixés dans
le tableau ci-dessous.

     

 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT
en dB (A)

EMPLACEMENT
JOUR - Périodes intermédiaires Nuit
7hà20h 6hà7h-20hà22h B2hà6

- Dimanehes et jours fériés

à l'intérieur des bâtiments occupés

|

35 30 30
ou habités par des tiers
transmission par voie solidienne)

en Emite de propriété 6s 60 55             
125 - Trépidations

- Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par Les trépidations seront isolées du sol
ou des structures Les supportant pär des dispositifs antivibratiles efficaces.

12.6 - Contrôles

A l'effet de vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des Installations
Classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique ou des mesures de vibrations
mécaniquessoient effectuées par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à
sonapprobation. Les frais seront supportés parl'exploitant.

13 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE:

3.1 — Principes généraux

 

L3L1 IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des
poussières ou des gaz en quantités susceptibles d'incommoder Le voisinage et de nuire à la santé et à la
Sécurité publique.

1:3.12 Les ateliers scront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que
le voisinagene puisse être incommdé parla dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles
ou génantes.

13.13desd'évacuation à l'amosphère, notamment dans la partie la plus
proche du débouché doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascensionetla diffusion des
effluentsrejetés en fonctionnement normaldes installations.

 Il est notammentinterdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus du
«débouchéà l'atmosphère des cheminées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération.

 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à l'intérieur de la cheminée devra
être conçu de façon à ce qu'il ne s'oppose pasà l'émission ascensionneldes gaz.

13.2 — Prévention des pollutions accidentelles 7

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la
sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécuriré destinés à protéger les
apparsillages contre une surpression inteme, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pourcela
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

 



13.3 - Emission de poussières

133.1 Les cheminées émettant des poussières fines seront construites et exploitéesconformémentaux dispositions de l'instruction ministérielle du 13 août 1971.

Pour permettre les contrôles pondéraux des dispositifs obturables et commodémentaccessiblesdevrontêtre prévus conformémentà la norme NF X 44052,

13.32 Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir plus de 50 mg/NmS depoussières à leur rejet à l'atmosphère.

13.33 Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les émissions particulaires
diffuses,

…… Celles-ci devrontêtre soit captées er dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage,soit combattues à la sources par capotage ou aspersion des points d'émission ou par (out procédéd'efficacité équivalente.

 

3.4 La conception et la fréquenced'entretiendes installations devront permettre d'éviter les
accumulations de poussières sur Les structures etdans Lesalentours.

L3.4 - Station météorologique

dispositifs, visibles de jour comme de nuit,indiquant la direction locale du ventseront miscn place à proximité des installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses en cas defonctionnement.

L35 - Comrôles

.1 Contrôles àl'émission:

En période de fonctionnement normal des installations ct sur demande justifiée de l'inspecteur
des Installations Classées.il sera procédé, éventuellementpar un organisme spécialisé, à des mesures de
<oncentrations où de flux de polluantsà l'émission.

[3.5.2 Contrôle dansl'environnement:

A

la demande de l'Inspecteur des Installations Classées er suivant des modalités qu'il définira, ilsera procédé dans l'environnement à des campagnes de mesures visant à contrôler les effets des.polluants dangereux susceptibles d'être émis par les installations.

13.5.3 registre sera ouvert pour noter :

— les incidents de fonctionnementdes dispositifs de dépoussiérage ou de traitement desrejetsgszeux polluants,

13.

 

— {es dispositions prises poury remédier,

— les résultats de mesures et contrôles continus ou périodiques de la qualité des rejets auxquelsil est procédé.

L4 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX:

L41 - Prélèvementd'eau #

13.11 L'exploitant devra.rechercher par tous les moyens économiquement acceptables et
notamment à l'occasion de remplacement de matériel et de réfection des ateliers à diminuer au maximum
la consommation d'eau de l'établissement

Enparticulier l'utilisation d'eaux souterraines pourdes usagesindustriels et spécialementcelles
dont la qualité permet des emplois domestiques, devra être limitée par des systèmes qui favorisentl'économie (recyclage. aéroréfrigérants, …).

 



4.1.2 L'exploitanttiendraà

la

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, l'état deses consommations annuelles d'eau et ses projets concermant leur réduction pour les principalesfabricationsou groupe de Habrications.

L413 Afin dés ce ion do réseau d'eau potable, Le réseau d'eauindustrielle sera distinct du réseau d'eau potable, el son branchement sur le réseau d'alimentation seramuni d'un disconnecteur ou d'un dispositif présentant des garanties équivalentes. Celui-ci sera enpermanence maintenu en bon état de fonctionnement.

 

I4.2 - Principes généraux

142.1

Sont

interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects,d'effluents susceptibles d'incommoderle voisinage, de porteratteinte à la santé publiqueainsi qu'à làconservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseauxd'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout,directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables.

142.2 à défaut d'autres prescriptions du présent amêté, l'établissement est soumis aux
dispositions de l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires.

14.3 - Collecte des effluents liquides

 

| 143.1 Tout seront prises pour conserver à l'état le plus concentré possible lesdivers effluents issus des installations afin d'en faciliter Le traitement, et si besoin, les préserver à la
source pour permettre destraitements spécifiques.

[4.3.2 Liaisonsdirectes :

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations seraient
:compromises, il est interdit d'établir des laisons directes entre le réseau de collecte des effluents devant
subir un traitement où étre détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à
l'établissement.

143.3 Le réscau de collecte des effluents liquides devra être de typi
d'isoler les eaux de refroidissement et les eaux pluviales non susceptibles
résiduaires polluées:

 

Séparatif : il permettra
être polluées des eaux

  

143.4 Les_égouts devront être étanchés ct leur tracé devra en permeure le curage. leurs
dimensions et les matériaux utilisés pourleur réalisation devront permettre Une bonne conservation de
ces ouvrages dans le temps. Lorsquecette condition nepeut être.respectéeen raison des caractéristiques
des produits transportés,ils devront êtrevisitables.ou explorables partout autre moyen, Les contrôles de
teur bon fonctionnement donnerontlieu à compie-rendu écrit tenu à la disposition de l'Inspecteur des
Installations Classées.

L43.5 égi séhicul olluées i [aa , où susceptibles
de l'être; devront comprendre une protectionefficace contrele danger de propagationde flammes

143.6 ouvrages devront étre en nombre aussilimité que possible, et aménagés de
manière à réduire au maximum la perturbation apportée par le déversement au milieu récepteur.

 

Ils devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de
prélèvements dans l'effluents ainsi que dans Le cas des caux industrielles usées la mesure de son débit
dans de bonnes conditions de précision.

 

Dansla mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la clôture de
l'établissement. A défaut, toutes dispositions seront prises pour que les inspecteurs des Installations
Classées et les agents du Service chargé de la Police des Faux yaient accès en permanence.

E43,7 Un plan du réseau d'égour, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les
points de branchement, les installations d'épuration,les poins de rejets des caux de toutesorigines, sera
établi et régulièrementtenu à jour.

 

11sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, et des
agents du Service chargé de la Police des Faux



L4.4 — Prévention des pollurions accidentelles

É44,1 Dispositionsgénérales :

Toutes dispositions seront prises pour quil ne puisse y avoir en cas d'incident de
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite
d'échangeur, …) déversement direct de matières dangereuses ou insalubres qui, parleurs caractéristiques
st les quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables vers le milieu naturel
récepteur.

 

Les dispositions constructives définies au paragraphes LA.4.2 et L4.4.3 seront en particulier
respectées.

4.3.2de:

L44.2.1 Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir même
occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est
susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipés de capacités de
rétention étancheset résistant chimiquement aux produits contenus. permettant de recueillir les produits
pouvants'écouleraccidentellement. Cette disposition s'applique en patticulier pour les aires de stockage
à fûts.

 

L44.2.2 Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre
de recueillir, dans les meilleures conditions de sécurité,la toralité des produits dangereuxou insalubres
mis en oeuvre dans une zone susceptibles d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de
protection ou d'extinction.

En particulier, Le bassin de confinement chargé de recueillir les eaux d'extinction
polluées en cas desinistre aura une capacité minimale de 130 m3.

LA4.23 Le volume urile des capacités de rétention associées aux stockages de
produits dangereux ou insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deuxvaleurs suivantes:

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé,
— 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

IA424 Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des
égouttures et effluents accidemtels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravilé dans
l'égout ou le milieu récepteur.

144.3 Canalisations :

144.31 Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à
l'intérieur del'établissement seront maintenues parfaitementétanches. Les matériaux utilisés pour leur
réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages.

Lorsque cette condition ne peut pas être satisfaite en raison des caractéristiques des
produits à transporter, leur bon État de conservation devra pouvoir êlre conrèlé extérieurementoù par
toutautre moyen approprié

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors cffecrués et donneront lieu à
compte rendu qui seront conservés à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées,

L4.4,3.2 Ces canalisations seront peintes Suivant fes teintes conventionnelles, où à
défaut, selon un code défini par l'exploitant de façon à éviter toute erreur de branchement.

144.3.3 Enaucun cas, les muvauteries de produits dangereux ou insalubres seront
situées dans les égouis ou dans les conduitsen liaison directe avec ceux-ci.



L44.4pollutions :

< provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en
mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la
faune,la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier :

1) a toxicité et les effets des produits rejetés,

2) leur évolutionet condition de dispersion dans le milieu naturel,

 3)ia définition des zones risquant d'être atleintes par des concentrations en polluants
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations
des eaux,

4) les méthodes de récupérationoù destruction des polluants à mettre en oeuvre,

S)les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore
exposées à cette pollution,

6)les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces
analyses.

À cet effet, l'exploitant constituera un dessier comportant l'ensemble des dispositions prises et
des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus. Ce dossier de lutte
contre la pollution des eaux sera transmisen trois exemplaire à l'Inspecteur des Installations Classées et
régulièrementtenu à jour pourtenir compte de l'évelution des connaissances et des techniques.

enparticulier:

les caractéristiquesprévues aux points 1, 2, 4, 5 ot 6 ci-dessus pour les principaux éléments toxiques
utilisés, stockés ou fabriqués dans l'établissement, même à titre de produits intermédiaires, et qui en
raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à
l'environnementlors d'un rejet direct,

 

— une note exposant la méthodologie et les moyens techniques mis en oeuvre pour satisfaire rapidement,
lors d'un sinistre, aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus,

utilisation de js pouvant provoquer des rejets de toxiques. des essais de
diffusion en grandeur réelle ou Sur maquete, cffectués par un organisme spécialisé, pourront être
demandés par l'inspecteur des Installations Classées pour conforter les hypothèses de base de cette
étude.

{4.5 — Prévention de la pollution des eaux souterraines

 

145.1: Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour. éviter de polluer les caux
souterraines. En:particulier, il est interdit de rejeter des eaux industrielles. polluées dans des pulls
absorbants.

L4.5.2 En.cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions seront
prises pourfaire cesser Le trouble constaté

146 - Rejer des eaux résiduaires

14,61 jaumalier d'eaux polluées rejetéesdans le milieu narurel par temps sec est
limité à $ m3/

[4.62 Dilution: À l'exception des cas accidemcels où la sécurité des personnes ou des
installations se trouve compromise, il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes
du rejet par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'usine
ou desnécessités de traitementd'épuration.

 



146.3saux:

Les eaux vannes des sanitaires,les caux des lavaboset douches et éventuellementles eaux de
cantines seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur concernant l'assainissement
individuel.

14.64 Qualitédesrejets :

Leseffluents devront être exempts :

— de matières flottantes,

— de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en
égout dansle milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avecd'autres effluents, des gaz
où vapeurs toxiques ou inflammables,

- de tous produitssusceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents,
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

.— de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la
destruction des poissons à l'aval du point de déversement.

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de
nature à favoriser la manifestation d'odeurs où de saveurs.

Leur PH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être mférieure à 30°C.

Leurs caractéristiques, notammentla concentration moyenne sur deux heures consécutives, et
leflux journalier de chacun des principaux polluants susceptibles d'être rejetés seront inférieures ou
égales aux valeurs prévues dans Le tableau constituantl'annexe du présent Règlemenr

 

47 - Contrôles des rejers

LA.7.1 Autosurvoillance :

Avant chaque vidange du bassin de stockage des eaux usées, sera prélevé un échantillon de
5 litres au moins, représentatif des caractéristiques moyennes del'effluentrejeté.

— sur la moitié de chaque échantillon, l'exploitant mesurera où doser:

le PH
les matières en suspension (MES)
- a demande chimique en oxygène (DCO)

- l'autre moitié sera conservée à 4°C' pendant sept jours, à la disposition de l'Inspecteur des
Installations Classées ou des agents du Service chargé dela Police des Eaux, dans un récipient fermé sur
lequel seront portées Les références du prélèvement.

[4.7.2 Contrôlespériodiques:

- L'exploitantfera procéder au moins une fois gar an en période de fonctionnement des ateliers, à
une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques movennes de l'effluent rejeté. L'analyse
portera normalementsur la totalité des paramètres mentionnés dans l'annexeau présentarrêté. Elle sera
effectuée par un organismedont le choix sera soumis à l'Inspecteur des Installations Classées s'il n'est
pasagréé à cet effet

 



14.73 Contrôlesinopinés :

Il pourra être procédé, une ou plusieurs fois par an, parl'Inspecteur des Installations Classéesou les agenis du service chargé de la Police des Eaux, de façon inopinée, à des prélèvements dans leseffluents et dans les eaux réceptrices et à leur analysc par un laboratoire agréé, L'exploitant supporterales frais de ces analyses. Le nombre des contrôles à la charge de l'exploitant sera toutefois limité àquatre par an,sauf dansle cas où les prescriprions techniques imposées dans le présent arrêté ne seraient
pas respectées.

4.7.4 registre :

Unétat récapitulatif des analyses et mesures effectuées dansle cadre de l'autosurveillance sera
transmis mensuellementà l'Inspecteur des Installations Classées et au service chargé de la Police des
Eaux.

De même, copies des résultats de’tous les contrôles périodiques devrontleur être adressées.

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur lequel seront portés :

-Lesrésultats des contrôles de la qualité desrejets auxquels ilaura été procédé,

-la destruction des effluents correspondant,

Ce registre sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, et des agents du
service chargé de la Police des Eaux.

147.5 IncidentsPollutionsaccidenreiles :

En cas d'incident susceptible de détériorer la qualité des tejets, l'inspecteur des Installations
Classées er fes agents du sérvice chargé de la Police des Eaux seront immédiatement alertés par
téléphone ou télex.

Centinformation devra être suivi d'un rapport écrit de l'exploitant explicitant les conditions
dans lesquelles cet incident à fait sortir les caractéristiques de l'effluent des niveaux fixés par
l'autorisation.

Lors d'une pollution importante du milieu récepteur, l'Inspecteur des Instatlations Classées ou
les agenis du service chargé de la Police des Eaux pourront demander quedes amalyses spéciales des
rejets soient effccuées dans les plus brefs délais, éventuellement sous le contrôle d'un organisme
indépendant.

L5 DECHETS:

L5.1 - Principes généraux

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés
par l'établissementen respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du
ÀS juillet 1978 et textes d'application) ainsi queLes prescriptions du présentarrêté.

15.2 - Stockage

. Il sera mis en-place dans l'établissement un ou plusieurs parcs à déchets dont l'aménagement et
L'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes :

1) Toutes précautions seront prises pour que :

 

 - les dépôts ne soientpas à l'origine d'une gène pourle voisinage (odeurs,…), ou d'une pollution
des éaux superficielles ou souterraines, ou encore d'une pollution des sols.

- les mélangesde déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en
particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiquesou à la formation de produits explosifs.



. 2) Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi àcontenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que :

-

il ne puisse y avoir de réactions dangereusesentre le déchet et le résidu de produits contenusdans l'emballage,

les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concernant ledéchet,

-

les stockages ne comportentpas plus de deux niveaux.

15.3 — Identification des déchets industriels spéciaux

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 77-974 du 19 août 1977 produits parl'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci préciser notamment, leclassement du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permeitantson identification ettoutes informationsutiles à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 etde ses textes d'applications.

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenu à disposition delnspecteurdes Installations Classées.

LS.4 - Elimination

154.1 incinérationà l'air de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite,
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par dessubstances nocives où toxiques (papier, palettes, etc …) lorsque ces derniers seront utilisés commecombustibleslors des exercices d'incendi

LS.4.2 L'élimination desdéchets

à

l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devraêtre assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi du19 juillet 1976.

 

LSA.3décheisspéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné du
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle descircuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

 

1544 es usagées seront collectées par catégories et devront être remises
obligatoirement au ramasseur agréé pour le département. soit directement à un régénérateur ou
éliminateur agréé,

ES5.5 - Contrôles

1.5.5.1 enlèvement spéciaux, les renseignements minimums suivantsseront consignés sur un registre conservé à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées
pendant unedurée d'au moins 5 ans :

 

— nèture et composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature nationale des
déchets).

- quantité enlevée,
date d'enlèvement,

— nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d'immatriculation du véhicule
utilisé,

— destination du déchet (élimimateur), :
- nature de l'éliminationprévue.

1.5.5.2

Lesexemplaires

des

bordereauxdesuivi

des déchets retournés par les éliminateurs
devrontêtre annexés à ce registre.

 

.5.5.3

La

production

dedéchets

dansl'établissement, leur valorisation, leur élimination (y
compris inteme à l'établissement), feront l'objet d'un bilan périodique transmis à l'inspecteur des
Installations Classées dans des fonmes er délais qu'il définira.



1.6 SECURITE :

46.1 - Dispositions générales

LA) Clôtures :

Afin d'eninterdirel'accès,l'établissementsera entouré d'une clôtureefficace et résistante, d'une
hauteur minimale de 2? mètres.

1-2) Gardiennage

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes desurveillance seront effectuées suivant une consigne établie par l'exploitant qui définira la nature et la
fréquence des contrôles quedoit assurer le gardien.

 

En l'absence de gardiennage en dehors des heures de travail, toutes lesissues seront fermées à
clef.

1-3) voiesairescirculation:

1-3-1) A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, Les pistes et voies d'accès
serontnettement délimitéesentretenus en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible dé gêner [a circulation. —-

1-3-2) Les bâtiments et dépôtsseront accessibles facilementparles services de secours. Les
aires de circulation seront aménagées pour queLes engins de services d'incendie puissent évoluer sans
difficulté.

Lesvoies auront les caractéristiques minimales suivantes :

 

  
— largeur de la bande de roulement. 3,50 m
— rayons intérieurs de giration. 11,00 m
— hauteur libre. 3:50m
  — résistance à la charge.

L6.1.4 Règlesdecirculation :

L'exploitant fixera. les règles de circulâtion applicables à l'intérieur de l'établissement, Ces
règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de
signalisation, marquage au sol, consignes,

13 t par essieu

 

En pariiculier- roures dispositions seront prises pour éviter que des véhicules où engins
quelconquespuissent heurter où endommager des installations, stockages ou leurs annexes.

L6.2 — Conception des bâtimentset locaux

L6.2.1locauxét aménagés de façon à s'opposerefficacement à
la propagation d'un incendie.

1.6.2.2 seront des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un dispositif coupe—
feu de degré 2 heures, constitué:

— soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée,
_ soit parun espace libre d'au moins 8 mètres.

1623 À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues
constamment dégagées pourfacilier la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention
des secours en cas de sinistre.

1.6.2.4 désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans Le quart
supérieurde leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 1/200èmede la
superficie des locaux:



L'ouverture des équipements de désenfumage devra pousoir s'effectuer manuellementdepuis lesol, + compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande automatique.

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement et êtrecorrectement signalées.

162.5deseront conçues de Façon à ce que lors d'un accident, le personnelpuisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiterl'ampleur du sinistre.
1.6.2.6

Les

insallations

dangereuses

seront dotées de commande à distance type "coup depoing” permettant une intervention humaine rapide pourleur mise en sécurité.

 

E6.3 - Conception desinstallations

163.1 installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, seront conçus demanière à éviter, même en cas de foncrionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel,
accumulation ou épandage de produits qui pourraient entraîner une aggravation du danger.

1.6.3.2 matériaux utilisés seront adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

16.3.3-Les installafionsappareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au
cours de leur fonctionnement serontdisposés ou aménagés de telle manière que des opérations de
surveillance puissent être exécutéesaisément.

L.6.3.4dedevront porter la dénomination de leur contenu et le
symbole -de danger correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des
périodesde travail.

1.6.4 — Installations électriques

L6.4.1 L'installation ct le matériel seront appropriés aux risques inhérents aux
activités exercées.

Ils devronten outre être conçuset réalisés de Façon à, résister aux contraintes mécaniques
dangereuses,à l'action des poussières inertes ou inflammableset à celles des agents corrosifs, soit par un
degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'insallation Les protégeant de ces
risques. :

Les cireuits “basse tension" devront étre conformes à la norme NF-C 15100,les circuits
“moyennetension”et “hautetension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200.

164.2 Toute i j arei Étionnant sécurité devra pouvoir être maintenu
en service où mis en positionde sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale.

1.643 installationsefficacementprotégées contre les risques liés aux effets de
l'électricité statique,des courantsdecirculationet de la chute de {a foudre,

L6.4.4 Le matériel et {es canalisations électriques devront être maintenus en bon état etrester
en permanence conformesà leurs spécifications d'origine.

. Uncontrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un organismeagréé qui devra très
ekpliciternent mentionnerles défectuosités relevées dans sont rapport de contrôle. 11 devra être remédié à
toute défectuosité constatée danslesplus brefs délais. :

L6. — Formation du personnel

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son
personnel.

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la
surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé
erà la sécurité des personnes(manipulationde gaz, deliquides inflammables, de produits toxiques, .).



Cetteformation devra notamment comporter :

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés,les réactions chimiques suscepriblesd'être provoquéeset Îes opérations de fabrication mises en oeuvre,

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

— des exercicespériodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le
présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention
affectés à leur unité,

Un compte rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à la disposition.de
l'Inspecteur des Installations Classées.

— une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les
capacités de réaction face au danger.

16.6 - Consignes d'exploitation

Les consignes d'exploiration des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux
susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites et
comporteront explicitement la liste déraillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les
périodes transitoires, Lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien
où de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux dispositions du
présent arrêté

L6.7 - Organisation en matière de sûreté

L6.7.1 L'exploitant établit la lise des paramètres ct équipements importantes pourla sûreté
c'est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou
susceptible de le devenir.

1.6.7.2 L'exploitant met en place une organisation en matière de sûreté au niveau des
paramètreset équipements importants pour la sûreté.

Cette organisation mer en oeuvre un ensemble contrôle d'actions planifiées et systématiques,
fondées sur des procédures écrites mises à jour et donnant lieu l'établissement de documents archivés

Cette organisation comprendra:

À de la construction, de

 

1. Pourles équipement importants pourla sëreté un programme du sui
maintenance, d'inspection et d'essais.

 

 

Les modalités d'intervention pour maintenance et entretien: ÿ compris la qualification
nécessaire pourintervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant).

3. Les consignes de conduite pour chaque installation (situation normale, situation dégradée,
cssais périodiques, y compris fa qualification des effectifs permanents affectés à ces
tâches).

+. La procédure de modification des équipements importants pour la sûreté et de mise à jour
des documents précités.

Les documents précités sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

LES — Réception — Expédition — Stockage de matières dangereuses

L.6.8.1 Stockage :

Les réservoirs et récipients de stockage de Produits dangereux porteront de manière très lisible
fa dénomination exacte de leur contenu



Les réservoirs de capacité supérieure à 1'000 | porteront en outre le numéro et le symbole de
danger définis par Le Règlement pour Le transport des matières dangereuses (arrêté ministériel du
15 avril 1945 modifié)

Leurs canalisations d'alimentation suc lesquelles devront être branchésles véhicules livreurs,
seront correctement repérées par un étiquetage adéquat.

[6.8.2 Opérationstransvasement :

Les opérations concernantla réceptionou l'expédition de substances visées par les articles 1 et
2 du Règlement pour le transport des matières dangereuses sont soumises aux dispositions du dit
Règlement, y compris à l'intérieur del'établissement.

Elie devront, en outre, respecter les dispositions suivantes

L6.8.2.1 Postes de chargement et de déchargement:

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront
d'âccèsfacile et conçus pour permettre des manoeuvres aisées des véhicules. Les aires destationnement,
ou de dépotage de véhicules transportant des matières toxiques ou dangereuses seront étanches,
imperméables et incombustibles.Elles formeront, ou seront associées à une cuvette de rétention destinée
à recueillir tout écoulement accidentel.

L6.8.2.2 Manipulations :

Les manipulations de ces manières seront confiées exclusivement à du personnel
qualifié, informé des risques présentés par les produits et formé spécialement sur les mesures de
prévention à mettre en oeuvreet sur les méthodesd'intervention en cas de sinistre

L6.8.2.3 Réception:

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifiera :

— la nature er la quantité des produits reçues,

- la disponibilité des stockages correspondants.

- la bonne compatibilité des équipements du véhicules avec ceux de l'installation de
déporage.

168.24 Expédition :

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhicule, ce personnel devra vérifier :

-la compatibilité du produit à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la
signalisation du véhicule,

— la validité des autorisations de cireulation notamment de celle dite “carte jaune” où
"eemificat ADR! pourles transports en citerne ou containers.

- la propreté des citernes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles où
dangereux avec d'éventuels produits résiduels.

Deplus, avant d'autoriser Le départd'une véhicule,l'exploitant devra contrôler:

— les bonnes conditions de conditionnement (fermeture des vannes, …), d'emballage,
d'arrimage et d'étiquerage des produits,

— la qualification du chauffeur,

et informer celui-ci sur la natureet les risques des produits transportés et Les mesures à prendre en cas
d'accident. Il lui remettra les documents d'information nécessaires, dont notamment la fiche de sécurité
correspondante.



69 - Règles d'exploiration

169.1 Produirs :

Les dispositions nécessaires serontprises pour garantir que Les produitsutilisés sont conformesaux spécifications techniques queleur requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la
sécurité.

| Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractèreinflammable, explosif, toxique où corrosif seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au
minimum technique permettantleur fonctionnement normal.

L6.9.2de:

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables
utilisés de manière courante ou occasioanellement pour assurer la sécurité ou la protection de
l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de
meutralisation, …

1.6.9.3 Utilités:

L'exploitant prendreles dispositions nécessaires pour assurer en permanencela fourniture où la
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.

1 veillera à la redondancect la fiabilité des installations influant surLa sécurité.

16.94 foncriongement :

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si nécessaire
enregistrés en continu.

Deplus, le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que le personnel
concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport
aux conditions normales de [a fabrication.

L6.9.5 d'alarme :

Les installations pouvant présenter un dahger pourla sécurité ou la santé publiques devrontêtre
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusementdisposés de manière
à informer rapidement Le personnel de Fabrication de toutincident.

L6.9.6 Equipements :

Les équipements abandonnés ne seront.pas maintenus dansles unités. Toutefois, lorsque leur
enlèvementest incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdirontleur réutilisation.

6.9.7 Vérficationsgérindiques :
Lesinstallations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des

produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours ‘et d'intervention feront l'objet de
vérifications périodiques.

1 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnementdes dispositifs de sécurité.

1.6.10 - Organisation des secours

L6.10.1

Plan

d'Opération

[nreme

L'exploitant établira un Plan d'Opération suivant les dispositions de l'insrucrion
interministérielle du 12 juillet 1985 relative aux plans d'intervention en cas d'accidents, die "ORSEC -
Risques Technologiques”.

 



 

Ceplan définira les mesures d'organisation, les modalités d'alerte, les méthodes d'interventionet les moyens à mettre en oeuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel,les populations etl'environnement.

Ce plansera transmis à la Direction départementale dela Protection Civile et à l'inspecteur des
Installations Classées.

Le Préfet pourra demanderla modification des dispositions envisagées,

L6.10.2

Directiondes

opérations

desecours

:

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secoursjusqu'au déclenchement éventuel du Plan de Secours Spécialisé par le Préfet.

Il prend en outre à l'extécieur de son établissement les mesures urgentes de protection despopulations et de l'environnement prévuesau Plan d'Opération Inteme et au Plan de Secours Spécialisé,
L6.10.3

Information

des

populations

:

L'exploitant est tenu de fournir au Préfet les éléments spécifiquement et directementnécessaires à l'information préalable des populations concernées sur les risques encourus et sur les
consignesà appliquer en cas d'accident.

L6.11 - Moyensde secours

1.6.11.1 Equipesdesécurité :

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son personnel et à la constitution d'équipes
de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres
et d'opération de prévention. et pouvant quirter leur poste de travail à tout moment pour combattre un
éventuelsinistre.

L6.11.2contre:

L'établissement devra disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre, et au moins :

— d'extincteurs à eau puivérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction
égale ou supérieure à cette d'un appareil de type 2LA,

. —d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines
ques,

 

- d'extincteurs à poudre (ou. équivalent), type 55B près des installations de liquides
inflammables.

Ces extincteurs seront placés à des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes
circonstances à raison d'au moins un extincteur par tranche de 250 m2de superficie à protégeravec un
minimum dedeux appareils par atelier, magasin, entrepôt,

L6.11.3

Ressources

en

eauetmousse

:

Le débit etla pression d'eau du réseau fixe d'incendie seront normalement assurés par des
moyens de pompage propresà l'établissement. En toutes circonstances le débit de 120 m3/h sous 10 bars
devra pouvoir être assuré.

 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau d'eau
industrielle. Leurs sections seront calculées pour obtenir les débits at pressions nécessaires en n'importe
quel emplacement.

Le réseau incongelabie sera maillé et comportera des vannes de barrage en nombre suffisant
pourque toute section affectée par une rupture lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée.



Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de
raccords normalisés; ils seront judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage
des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage deliquides ou gaz inflammables,

L'alimentation du réseau d'incendie s'effecuera l'aide d'un groupe de pompagedesservi par au
moins deux sources d'énergie distinctes.

L'établissement disposera d'une réserve d'eau de 400 m3 et d'au moins 3 000litres de liquides
émulseur.

L6.11.4 Systèmesd'alerte:

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme répartide telle manière qu'en aucuncas la distance à
parcourir pouratteindre un point "alarme" à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse
100 mètres.

L6.1L5 lesproduitstoxiques :

L'exploitant déterminera, sous sa responsabilité,les zones de l'établissement susceptibles d'être
polluées par un gaz ou des émanationsde produits toxiques.

La nature exacte du risque toxique sera indiquée à l'entrée de ces zones et, en tant que de
besoin, rappelée à l'intérieur de celles-ci

Des masqués d'an type correspondant aux gaz ou émanations toxiques susceptibles d'être émis,
seront mis à la disposition de Toute personne ayant à séjournerà l'intérieur des zones visées ci-dessus.

Les matériels de secours prévus ci-dessus devront rester rapidement accessibles en toutes
circonstances et pour cela être répartis en au moins deux secteurs protégés del'établissement.

Des moyens adaptés de neutralisation. d'absorption et de récupération de produits dangereux
accidentellementrépandus seront maintenus en permanencedansl'établissement.

L6.12 - Zones de risques incendie

L6.12.1 Généralités :

Les zonesde risques incendie sont constituéesde volumesoù,en raison des caractéristiqueset
des quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou Le maintien en sécurité
des installations industrielles de l'établissement.

: L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement.
Il tiendra à jour, et à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées un plan de ces zones. Tout
local comportantune zone de risque incendie sera considérée dans son ensemble comme zone de risque
incendie.

Les dispositions des paragraphes L6.12.2 à L6.12.9 sont applicables aux zones de risque
incendie en complément aux dispositions générales de sécurité.

16.122 :

Les zonesderisque incendie serontisolées des constructions voisines:

 

oit par un mur plein coupe feu 2 h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un
mètre, Te

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres

L.6.12.3 Recoupementdes zones :

À l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 1 000 m2 au
plus par des éléments coupe feu de degré deux heures.degré



Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d'obturation pare-flamme de
mêmedegré à fonctionnement automatique

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des
solutions “équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l'inspecteur des
Installations Classées et de l'inspecteur Départemental des Services de Défense et Secours contre
l'Incendie.

L6.12.4 Compotementaufeudes structuresmétalliques:

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, lorsqueleur
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les
conditionsd'interventions.

L6.12.5 Dégagements :

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes d'accès à l'extérieur
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flamme une demi-heure et à
fermeture automatique.

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compie tenu des
recoupements inférieurs, sucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40
mètres d'une issue protégée ou donnantsurl'extérieur: Les locauxparticulièrementdangereux ne seront
pasimplantés en cul de Sac.

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux
ou plus. ils seront désenfumés en partie haute par une ouverture manoeuvrable depuis les paliers.

Les unités construites en estacadeextérieure ou les parties d'unité aménagées de cette façon
doivent être conçues de façoh à permettre l'évacuation rapide du personnel ei l'intervention en toute
sécurité.

16.126 Désenfumage :

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera par des
ouvertures dont la surfacetotale ne devra pas être inférieure au 1/100de la superficie de ces locaux.

L.6.12.7Prévention :

Dansles zones de risque incendie sont interdits les flammesà l'air libre ainsi que tous les
appareils susceptibles de produire des érincelles l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage,etc.

 

Cependant, lorsque des wavaux nécessitant La mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis feu”
délivré et dûment signé parl'exploitant au par la personne qu'il aura nommémentdésignée. Cestravaux
ne pourrant. s'effectuer qu'en respectant Les règles d'une consigne particulière établie sous la
responsabilité de l'exploitant.

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la
disposition des agents effectuantles travaux d'entretien.

. L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans
Les zones de risque incendie.

1.6.12.8 Détection incendie :

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de détection
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié.

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore et lumineuse
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (porte de garde, PC incendie par
exemple)



1.612.

 

L à le:

Encomplément aux dispositions du paragraphe L.6.11.2 ci-dessus, les zones de risque incendie
comporterontau moins: -

— des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrie l'ensemble des zones,
installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront être remplacés par des extincteurs à
poudre surroues de 150 kg {ou équivalent),

— des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale
où supérieure à celle d'un appareil de type 55B,

= un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1000 m2 à protéger et par
niveau d'au moins 250 m2,

- un réseau desprinklers mixtes eau + mousse,

— un réseau de disperseurs de gaz carbonique dansles locaux électriques.

LGL3 - Zones de sécurité

16.131 Définitions :

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est
susceptible d'apparañre notamment en saison de: la nature des substances solides,liquides où gazeuses
mise en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvantapparaitre au cours des opérations.

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans’ lesquelles peuvent
apparaître les atmosphères explosives :

— soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de
l'établissement,

soit de manière épisodique avec une faible fréquenceet une courte durée.

L'exploitant tiendra à jour et à la dispositionde l'Inspecteur des Installations Classées un plan
des zones de sécurité. Les zones desécurité Seront matérialisées dans l'établissement par des moyens
appropriés (marquage au sol, panneaux, ….).

Les dispositions du paragraphe 1.6.12 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions
des paragraphes L6.132 à. L6.13.9 sont applicables aux zones de sécurité en complément aux
dispositions générales de sécurité.

1.6.13.2générale:

Lesinstallations comprises dans les zones de séeurité seront conçues ou situées de façon à
limiter Les risques d'explosion ét à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter Les projections de
matériaux ou objets divers l'extérieur de l'érablissement.

L6.13.3 Matérielélecyrique :

Les dispositions del'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au dtre de la législation sux les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de
sécurité de l'établissement.

En particulier, dans ces zones les installations électriques seront réduites à ce qui est
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine où matériel étant placé
en dehors d'elles.

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du 1€r janvier 1981 doit
être conformeauxdispositionsdesarticles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980.



L6.13.4 Protection l'électricitéstatiquecirculation :

Toutes précautions seront prises pour imiter l'apparition de charges électrostatiqueset assurer
feur évacuation en toute sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes seront
notamment appliquées

- Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des
poussières inflammables,

— utilisationlorsque cela est possible d'additifs antistariques,

-limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges
électrostatiques,

— continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou
utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages,
supports, réservoirs mobiles, outillages, …).

L6.13.5 Feux :

Lesfeux aus répondant à la définition qui en est donné dans les règles d'aménagementet
d'exploitation des dépôts d'hydrocarburesliquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (1.0.
du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des
risques d'explosion ; ccpendant, lorsque Les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doiventy
étre entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu” délivré ct dément signé par l'exploitant ou par la
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectantles règles
d'une consigneparticulière établie sous la responsabilité de l'exploitant.

Cett
lutte contre l

consigne fixera notamment les moyens de contrôles de l'atmosphère, de prévention et de
cendie devant être mis à la disposition de s agents effectuant les travaux.

 

L6.13.6 Ventilation :

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront ventilés
convenablementet de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs

L6.13.7 Préventiondesexplosions :

Les conditions d'exploitation seronttelles que les appareils de fabrication et leur canalisations
de transfert ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permettant à uneexplosion de
se produire. Cerredisposition doit être respectée en marche normale des installations. durant les périodes
transitoires de mise en service et d'arrêt et durantles opérations de caractère exceptionnel.

1 pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel lui permetde résister
à une explosion intemesans conséquences pourla sécurité des personnesou l'environnement.

L6.13.8 Détection :

Toute installation comportant une ou plusieurs zones de sécurité où pourraient se répandre des
gaz toxiquesou particulièrementinflammables,sera équipée d'un réseau de détection de gaz.

Les détecteurs de gaz seront mis enplace dans les zones présentantles plus grands risques en
cas de dégagement ou d'accumulation accidentels de gaz ou vapeurs combustibles ou toxiques.

Dans les unités de fabrication, la détection de gaz combustibles sera réglée suivant deux seuils
d'alarme fonction d'un pourcentage approprié de la limite intérieure d'explosivité des atmosphères
explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonrage
sera effectué à partir de La limiteinférieure d'explosivité du produit Le plus sensible présent.

 



Le franchissement du premier seuil entraînera au moins :

-le déclenchement d'un signal sonore et lumineux localement et au niveau d'un service
spécialisé de l'établissement (salle de contrôle ou poste de garde au PC incendie, par exemple),

— l'augmentation de la ventilation lorsque l'incidentse produir dans un local et que cette mesure
est appropriée.

Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise
en sécurité del'installation.

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alannepar le personnel présent s'effectuera
dansle cadre des consignes établies par l'exploitant.

À l'exception du cas où la sécurité des personnes ou de l'environnement sera compromise, la
remise en service d'une installation arrêté à la suite d'une alarme gaz ne peutêtre décidée, après examen
détaillé des installations, que parle Directeur del'établissement où une personne déléguéeà cet effet.

Toutincident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz donnera lieu à un
compte rendu écrit tenu à la disposition de l'Inspecteur des [nstailations Classées durant un an.

L6.13.9 Poussièresinflammables :

L'ensemble de l'installation sera conçue de façon à limiter les accumulations de poussières
inflammables hors des dispositifs spécialement prévue à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation
existe néanmoins, l'installation ser munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage
devra être effectué régulièrement.

Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussières
inflammableslorsqu'elles sont associées à: des gaz ou vapeurs inflammables.

Tout stockage de matières pulvérulentesinflammables sera équipé d'une dispositif d'alarme de
température ou de tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque
d'entraîner des conséquencesgraves



 

TITRE Il

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
ACTIVITES OÙ INSTALLATIONS

II:1 INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR

ÆL.L.1 — Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement
close, pendantle fonctionnement, à l'exception del'ouverture des tuyaux d'évent.

Æ.1.2 - Les vases d'expansion ouverts comporteront un ciel d'azote, et seront muni d'un évent ou
d'un dispositif de sûreté équivalent pour éviter les suppressions dans Le circuit.

H.L3 — Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale
permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point
quelconque del'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le
système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange,
conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé
de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent
disposé

 

H.L4 — Un dispositif approprié permettra à tour moment de s'assurer que La quantité de liquide
contenu est convenable.

ÆL5 — Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température
maximale du liquide transmetteur de chaleur.

ZL.1.6 — Undispositif automatique de sûreté empéchera la mise en chauffage ou assurera l'arrét du
chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque
générateur en service seront insuffisants.

ILL.7 - Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température
maximale du fluide transmetteur de chaleur.

 

A1 Un second dispositif autornatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat
précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du
liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat.

IE2 INSTALLATION DE COMBUSTION

1.2.1 — Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté interministériel du 20 juin 1975
relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution
atmosphérique et d'économiser l'énergie. 5

H1.2.2 La construction et les dimensions du foyerdevront être prévues en fonction de la puissance
calorifique ou du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite rationnelle
de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou vésicules
indésirables

  

 

12.3 La collecte et l'évacuation des cendres et mâchefers se feront sans qu'il puisse en résulter
d'émission de poussières ou de bruits génants pourle voisinage.



1.2.4 — La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions desarticles 12, 13,
14,15, 16 et 17 du titre 1€T del'arrêté ministériel du 20 juin 1975 (J.O. du 31 juillet 1975),

1.2.5 — Indépendamment des mesures locales prises par arrêté interministériels ou préfectoraux
dans certaines régions, les combustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques
préconisées parle constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devraêtre effectuée et
contrôlée de Façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules suscepribles
de créer un danger ou une incommodité pour le voisinage.

11.26 - L'entretiendel'installation de combustion se fera soigneusementet aussifréquemment que
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pourle voisinage.
Cette opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des conduits
d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant,sur Les appareilsde Ellration et d'épuration.

 

1.2.7 - Les résultats des contrôles er les comptes rendus d'entretien seront portés au livret de
chaufferie prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté interministériel du 20 juin 197$ (J.0. du
31 juillet 1975).

113 DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES

A.3.1 — Les réservous enterrés devront répondre aux conditions fixées par la circulaire du
17 juillet 1973,la circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans
lesquels sont emmagasinés desliquidesinflammables:

 

1.3.2 - Lesliquides inflammables seront renfermés dans des réservoirs fixes, incombustibles,
étanches, construits sclon les règlesde l'art et présentantunerésistance aux chocs accidentels.

Lesliquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des
réservoirs métalliques.

1.3.3 — Les réservoirs devront être maîntenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer
sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations.

113.4 - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne
risquepas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation,tassement du sol, etc.

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir ef les robinets au
clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareilsd'utilisation.

Les vannes de pièrement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties
d'absencede fragilité

1.3.5 — Les canalisations devront être métalliques, étre installées à l'abri des chocs et donner toutes
garantiesde résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolyriques.

113.6 - Chaque réservoir devraêtre équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment,
le volume du liquide contenu.

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une
perforation de la paroi du réservoir.

En dehors desopérations de jaugeage, l'orifice permettantun jaugeage direct devra être fermé par
un tamponhermétique, Le jaugeagesera interdit pendantl'approvisionnement du réservoir.

U appartient à l'utilisateur, où au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans
risque de débordement.

113.7 — Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage
dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques
éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les
tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport.



En dehors des opérations d'approvisiannement, l'orifice de chacune des canalisations de
remplissage devra être fermépar un obturateur étanche.

Dans la traversée des cours et des sous-sols, Les raccords non soudés des canalisations de
remplissage ou de vidange des réservoirs devront étre placés en des endroits visibles et accessibles,
oùBien ils devrontêtre protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistantà la corrosion.

Sur chaque canalisation de remplissageet à proximité de l'orifice devront être mentionnés, de façon
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans Le réservoir.

1.3.8 — Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section
totale au moins égale à la moitié de la sommedessections des canalisations de remplissage où de
vidange et ne comportantni vanneni obturateur.

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du
liquide emmagasiné, avoir une dirécrion ascendante et comporter un minimum de coudes.

Cesorifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles
depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et
aucun inconvénient pourle voisinage.

 

7.3.9 — Les réservoirs souterrains devront être équipés d'un limiteur de remplissage et seront
rééprouvés au plustard 25 ans aprèsleur mise en service, puis tousles 5 ans.

113.10 — La cuve aériennede liquide inflammable de première catégorie sera implantée de telle
sorte que les parois du réservoirs soient à plus de :

— L mètre des murs constituant la cuvette de rétention,
— 5 mètres du poste de déchargement des citernes routières,
— 15 mètres de toute voie de communicationexterne,
— 15 mètres de tout Local habité ou occupé

Le poste de déchargement devra être à plus de 16 mètres detout local habité ou occupé

Ceréservoirs sera équipé d'une ramped'arrosage débitant au minimum 20 m3/h.

41.3.11 — L'exploitation et l'entretien du dépôt devront étre assurés par un préposé responsable. Une
consigne écrite devra indiquer les modalités del'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou
d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable.

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de Façon apparente, à proximité du dépôt.

114 INSTALLATIONS METTANT EN OEUVREDES LIQUIDES INFLAMMABLES

IL4I - Les éléments de construction del'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu suivantes : .

parois coupe-feu de degré 2 b,
— couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 h.

Les portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré 1/2 h, celles donnantsurl'extérieur
. Seront pare-flammes de degré 1/2. Elles Seront à fermeture automatique et s'ouvriront vers

l'extérieur.

1.4.2 — L'atelier sera largement ventilé er de telle façon que le voisinage ne soit pas incommodé par
des émanations.

11.43 - On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables surictement
nécessaire pour le travail de la journée.

11.4.4 - Le chauffage del'atelier ne pourrase faite que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau),
la température de {a paroi extérieure chauffante m'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de
chauffäge pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité
équivalente.



HAS — S'il y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation d'eau
chaude ou de vapeur d'eau à basse pression où par fout procédé présentant des garanties
équivalentes de sécurité.

1.4.6 — Les installations renfermant des atmosphères présentant des risques importantsd'explosion
serontinertées à l'azote.

IL5 TRANSFORMATEUR CONTENANT DES POLYCHLOROBIPHENYLES (PYRALENES)

115.1 - Le transformateur doit être implanté dans un Iocal présentant les caractéristiques de
réaction et de résistance au Éeu suivantes:

— paroi coupe-feu degré 2 h,
- couverture incombustible.

Les portes serant à fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur, elles seront coupe-feu
degréth.

1.5.2 — Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B.où P.C.T. doivent
être pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements, dontla capacité sera supérieure
ou égale à la plus grande des valeurs suivantes:

— 100 % de la capacité du plus gros contenant,
— 50 % du volume total stocké.

11.5,3 — Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini
par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975.

 

154 — Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite
séra effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention.

1.5.5 — L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant Le matériel imprégné de P.C.B.
ou P.C.T.ne comporte pas de potentiel calorifiquesusceptible d'alimenter un incendie important et
que la prévention etla protection incendie sont appropriées.

11vérifie égalementque dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B.ou P.C.T,il n'y
a pas d'accumulation de matière inflammäble sans moyens appropriés de prévention où de
protection.

115.6 - Des meéures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les
conséquences d'accident conduisantà la diffusion de substances toxiques.

 

Enparticulier Le transformateur devra comporter :

— une protection peimaire par fusibles calibrés en fonction dela puissance,

— une mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de
baisse de niveau diélectrique.

Les matériels électriques contenant des P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux nonmes en
vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être

tels qu'aucun réenclenchementautomatique ne soit possible. Des consignes devrontêtre données
pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du-défaut de ce matériel.

11.5.7 — Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation autorisée
assurantla destruction des molécules P.C.B.et P.CT.

Pourles déchets présentant une teneur comprise en 10 et 100 ppm,l'exploitantjustifiera les filières
d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pourdéchets industriels, confinement.



 

115.8 - En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation surplace, tels quela manipulation
d'appareils contenantdes P.C.B,, la remise à niveau ou f'épuration du. diélectrique au P.C.B.
l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de
nuisances liées à ces opérations.

1L devra notamment éviter :

— les écoulements de P.C.B.ou P.C.T.(débordements,rupture de flex

 

— une surchauffe du matériel ou du diélectrique,

— le contact du P.C.B, ou P.C.T.avec une flamme.

Ces opérations serontréalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche.

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations.

L'exploitant s'assurera égalementque le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité
avec les P.C.B.-P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé
électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de
P.C-B. ou P.C.T.éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions
fixées au paragraphe IL.5.7.

1.5.9 - En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut,l'exploitant préviendra l'inspecteur
desInstallations Classées, lui précisera, te cas échéant, la destination finale des P.C.B, ou P.CT.et
des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera Les justificatifs de leur élimination ou
deleur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet.

11.5.10 - Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peutétre destiné au ferraillage qu'après
avoir été décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de
100 ppm en masse de l'objet. De même. la réutilisation d'un matériel usagé au P.C.B., pourqu'il ne
soit plus considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée
qu'aprèsune décontamination durable à moins de 100 ppm en massede l'objet.

La mise en décharge ou le brâlage simple sont notammentinterdits.

Z.5.11 - En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informera immédiatement
l'faspection des Installations Classées. LL lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire
telles que, notarament,les mesures ou travaux immédiat susceptibles de réduire les conséquences de
l'accident.

L'Inspecteur pourra demander ‘ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour
caractériser la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. où P.C.T. et, le cas
échéant, en produits de décomposition.

Au vu, des résultats de ces analyses, l'inspection des fnstallations Classées pourra demander à
l'exploitantla réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés.

Cesanalyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le
justifierai.

L'exploitant informera l'Inspectiondel'achèvement des mesures et travaux demandés.

Les gravais, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues au
paragrapheILS.7



8BT.4: DELAI ET VOIE DE RECOURS
La présente décision ne peut être déférée qu'au Téibunal Administratif. Le délai de

recours est de deux mois pour l'explouant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décisiona été notifiée.

ART.4: PUBLICITE

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de GIVETet pourray être consulté
parloutepersonne intéressée.

 

Une copie du présent arrêté sera affichée à la Mairie de GIVET pendant une durée
minimale de un mois ; une mêmecopie sera affichée de manière permanente dansl'installation par
les soins de l'exploitant.

Une ampliation du présent arrêté sera également adressée aux communes de GIVET,
RANCENNES, FOISCHES er CHOOZ.

Un avis relatif au présent arrêté sera publié, aux frais de l'exploitant, par Les soins dela
Préfecture des ARDENNES, dans deux joumaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le
département.

ART. : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture des ARDENNES,le Maire de GIVET,le Chef du
Service de la Navigation de NANCY et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun
en ce qui Le concerne,de l'exécution du présent amêté dont ampliation sera adressée au Directeur de
la Société SOROCHIMIE. ©

 

Fait à CHARLEVILLE-MEZIERES, le 30 juillet 1992

Pour. le Préfet
Le Secrétaire Général

Didier LAVAL

 



ANNEXE AU REGLEMENT D'EXPLOITATION

DE L'USINE SOROCHIMIE DE GIVET

FIXANT LES CARACTERISTIQUES DES REJETS D'EAUX RÉSIDUAIRES

Œn complément du paragraphe I.4.6.4 du titre 1)

1-DES:

Les concentrations brutes pour Lesrejets d'effluents liquides rejetés dans le milieu naturel
serontinférieures en foues circonstancesaux valeurs ci-après :

    

 

    

CONCENTRATIONS CONCENTRATIONS|
PARAMETRES INSTANTANEES MOYENNES SUR

en mg 2 h CONSECUTIVES]
en mgA

MEST (NF.T - 90 105) 35 30

DCO (NET 90 101) 150 120

DBOS (NET - 90 103) 50 40

Azote élémentaire (Kieldahl) 15 10

Métaux (Zn + Cu + Ni + AL+ 20 15
Fe + Cr+ Cd + Pb + Sn)

Hydrocarbures (NF.T — 90 203) 25 20  
   



ANNEXE À L'ARRETE DU 30 JUILLET 1992 RAPPELANT QUELQUES
EXTRAITS DE TEXTES REGLEMENTAIRES RELATIFS
À LA MISE EN SERVICE ET A L'EXPLOITATION

D'UNE INSTALLATION CLASSEE

 

Loi n° 76-633 du 19 juillet 1976

 

Article 4

:

L'exploitant doit renouveler sa demande d'autori-
sation soit en cas de transfert soit en cas d'extension ou de
transformation de ses installations ou de changement dans ses
procédés de fabrication entrafnant des dangers ou des
inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi.

Article 8 : Les autorisations sont accordées sous la réserve
des droits des tiers.

Article 13 : Les personnes chargées de l'inspection des
Installations Classées où d'expertises sont assermentées et
astreintes au secret professionnel dans les conditions ou
sous les sanctions prévues à l'article 378 du code pénal et,
éventuellement, aux articles 70 et suivants du même code.

Elles peuvent visiter à tout moment les installations
soumises à leur surveillance.

DECRET n° 77-1133 du 21 septembre 1977

Article 18 : Des arrétés complémentaires peuvent être pris
Sur propositions de l'Inspection des Installations Classées
et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène. Ils peuvent
fixer toutes les prescriptions additionnelles que la
protection des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi
du 19 juillet 1976 rend nécessaire ou atténuer celles des
prescriptions primitives dont le maintien n'est plus
justifié.

ârticle 19 : Les prescriptions s'appliquent aux autres
installations ou équipements exploités par le demandeur qui,
mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature part leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à
autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de
cette installation.

Article 20 : Toute modification apportée par le demandeur à
l'installation, à son mode d'utilisation, à son voisinage, et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de demande d'autorisation, doit être porté avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
étéments d'appréciation.

Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur
un autre emplacement nécessite un nouvelle demande
d'autorisation .

 



 

2e

Article 24 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet
lorsque l'installation classée n'a pas été mise en servicedans lé délai de trois ans, ou n'a pas ét8 exploitée durant
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

 

Article 38 : L'exploitant d'une installation soumise à
autorisation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à
l'inspection des Installations Classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette
installation qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet
1976.


